
COUR CONSTITUTIONNELLE

DE LA TRANSITION

REPUBLIQUE GABONAISE

Union - Travail - lustice

REPERTOTRE N0002 /GCCT DU 13 OCTOBRE 2023

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTION N ELLE
DE LA TRANSITION,

Vu la requete enregistr6e au Greffe de la Cour le 13 juin
2023, sous le n"010/GCC, par laquelle fe Bureau du Syndicat
National des Magistrats, represente par son president, Monsieur
Germain NGUEMA FLLA, demeurant a Ltbreville, Boite postale
769A, tdlephone numdros 0666125501066737387, a saisi ta
Cour Constitutionnelle aux fins de demande d,un avis
concernant la question de savoir si le tiret no9 de l,article 47 de
la constitution relatif au statut des Magistrats peut s'interpr6ter
comme faisant partie int6grante du tiret no15 du m6me article
relatif au Statut General de la Fonction publique et des Statuts
Particuliers ;

DECISION Ne oo2lccT DU 13 OCTOBRE 2023 REt-ATffE A
REQUFTE PRESENTEE PAR LE BUREAU DU SYNDICAT NATIONAL D
MAGISTRATS AT'X FINS DE DEMANDE DUN AVIS CONCERNANT
QUESION DE SAVOIR Sr LE TIRET Nog DE L'ARTICI-E 47 DE
CONSNTUTION RELATIF AU STATUT DES MAGISTRATS
STNTERPRETER COMME FAISANT PARTIE INTEGRANTE DU
NO15 DU MEME ARTICLE REI.ATIF AU STATUT GENERAL DE
FONCTION PUBUQUE ET DES STATUTS PARTICUUERS



Vu la

Vu la

Charte de la Transition ;

Constitution ;

Vu la Loi Organique no9/91 du 26 septembre 1991 sur la
Cour Constitutionnelle, modifiee par la Loi Organique
n'02712021du 31 janvier 2AZZ ;

Vu le Reglement de procedure de la cour constitutionnelle
no027lCCl2023 du 26 juiiler 2023 ;

Vu la loi n"I2l94 du 16 septembre 1994 portant statut des
magistrats, modifi6e ;

Vu la loi n"7l 2005 du Z0 janvier 2005 portant statut
general de la fonction publique ;

Le Rapporteur ayant 6t6 entendu

1-Consid6rant que par requ€te susvisee, le Bureau du
syndicat National des Magistrats, represente par son president,
Monsieur Germain NGUEMA ELLA, demeurant i Libreville, Boite
Postale 7690, t{lephone numeros 0666125501066737387, a
saisi la Cour Constitutionnelle aux fins de demande d,un avis
concernant la question de savoir si le tiret no9 de I'article 47 de
la constitution relatif au Statut des Magistrats peut s'interpreter
comme faisant partie integrante du tiret n"15 du m6me article
relatif au statut General de la Fonction publique et des statuts
Par[iculiers ;

2-Consid6rant que par lettre enregistr6e au Greffe de ra
Cour Constitutionnelle de la Transition le 03 octobre 2023, le
Bureau du Syndicat National des Magistrats, represent6 par son
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Pr6sident, Monsieur Germain NGUEMA EL[A, a fait connaitre
qu'il se d6sistait sans r6serve de son action ;

3-Consid6rant que rien ne sbppose d ce qu,il lui en soit
donn6 acte.

DECIDE

Afticle premier: Il est donn6 acte au Bureau du Syndicat
National des Magistrats, repr6sentd par son pr6sident, Monsieur
Germain NGUEMA ELLA, de son d6sistement d,action.

Afticle 2 : La prdsente dticision sera notifi6e au requ6rant,
au President de la Transition, pr6sident de la R6publique, Chef
de l'Etat, au Premier Ministre, Chef du Gouvernement de la
Transition, au Pr6sident du S6nat de la Transition, au pr6sident
de lAssembl6e Nationale de la Transition et publi6e au Journal
Officiel de la Rdpublique Gabonaise ou dans un journal
d?nnonces 169ales.

Ainsi d6lib6r6 et d6cid6 par la Cour Constitutionnelle de la
Transition en sa stiance du treize octobre deux mil vingt-trois
oir si6geaient :

Monsieur Dieudonn6 ABA'A OWONO/ pr6sident,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Monsieur Jean Bruno LEPENDAn
Monsieur Roger Patrice NKOGHE,
Monsieur Euloge MOUSSAVOU-BOUASSA DE KERI NZAMBI,
Monsieur Herv6 TAKO VENDAKAMBANO,
Madame Marie Blanche BOUMBENDJE NGONDE 6p. MBABIRI,
Madame Afriquita Dolords AGONDJO 6p. BANyENA,
Monsieur Sosthdne MOMBOUA, Membres,
Assist6s de Maitre Charldne MASSASSA MIPIMBOU, Greffier.

Et ont sign6;1e-Pr6sident et le Greffier.
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